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L’AGENDAL’AGENDA

INFOS EXPRESSINFOS EXPRESS

À SAVOIRÀ SAVOIR

RAPPELRAPPEL

ZOOM SUR NOS TERRAINSZOOM SUR NOS TERRAINS

BONS PLANSBONS PLANS

À RETENIRÀ RETENIR

Affiliation à la FFCC :
Le conseil d’administration d’août 2015 a décidé la réintégration du GCU au sein de la
FFCC et vient d’adresser le dossier de demande d’affiliation. 

AG de Sarzeau 

L’AG de Sarzeau (56) en août 2015 a adopté les modifications des articles 2 et 16 du règlement intérieur. 
Une information à ce sujet sera diffusée prochainement. La nouvelle version intégrale du RI est sur le site. www.gcu.asso.fr

Secrétariat GCU :
Changement de plages horaires du standard téléphonique du secrétariat, à partir du 1er octobre : 
les lundi, mercredi et vendredi, de 8h30 à 12h30, les mardi et jeudi, de 13h30 à 17h30.

Boutique en ligne GCU :
À partir de fin octobre, vous pourrez y accéder par le site Internet.
«Bienvenue. Se connecter à la boutique.»

Commission des aménagements, le 30 septembre.
Conférence de rédaction pour la préparation de la revue automne 2015,  le 18 octobre.
Conseil d’administration d’automne, du lundi 19 au vendredi 23 octobre à La Flotte (17).

Le rassemblement national GCU 2016 se tiendra à Vias (34), du  19 au 23 août.

Sécurité : 
Les jeux en plastique qui se trouvent encore sur certains terrains doivent disparaître : ils ne sont
ni homologués, ni homologables.

Groupe de travail :
Un adhérent qui n’est pas membre du CA va participer au groupe de travail consacré à l’accueil des groupes sur les
terrains. 

Les travaux d’aménagements prévus pour les terrains de Fabrégas (83), Lacanau (33) et Sciez (74) vont commencer
dès que possible.  

14 terrains sont ouverts pendant les vacances de la Toussaint :
Bormes Cabasson (83), Bormes La Favière (83), Cannes (06), Cavalaire Les Oliviers (83), Fabrégas (83), Giens (83),
La Croix-Valmer (83) sur la Côte d’Azur ; Capbreton (40),  Le Bois- Plage-en-Ré (17), Mesquer (44), Socoa (64) sur le littoral
atlantique ; Le Crotoy  (80) en Baie de Somme ; Oye-Plage (62) sur la Côte d’Opale et Aiguebelette (73) en Savoie.

Pour les séjours, début de la  tarification « très basse saison » à partir du 20 septembre.
Pour les locatifs, début de la tarification « très basse saison » à partir du 3 ou 4 octobre, selon les terrains.

Mobil-home : 
Pensez à réserver dès maintenant un mobil-home pour les vacances de la Toussaint sur un des terrains suivants :
Aiguebelette (73), Bormes La Favière (83), Capbreton (40), Giens (83), La Croix-Valmer (83), Le Bois-Plage-en-Ré (17),
Mesquer (44) et Socoa (64) ou un appartement à Cavalaire Les Oliviers (83).


